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Le mot du Maire
Solinoises, Solinois,

La vie est repartie, la rentrée des 525 enfants s’est bien passée. Nous avons fait le choix de rouvrir l’ensemble 
des salles pour qu’une partie des activités puissent redémarrer. Cependant, je vous demanderai à tous de 
rester vigilant et de continuer à appliquer les gestes barrières. 
Profitons de nos beaux paysages avant l’hiver, pour cela n’hésitez pas à arpenter les sentiers découvertes qui 
ont été mis en place.

Mairie de Sainte-Soulle
39 rue de l’Aunis, 17220 Sainte-Soulle - 05 46 37 00 35  
mairie@sainte-soulle.fr - www.sainte-soulle.fr

Horaires d’ouverture au public
Lundi : 8h30-12h30 et 16h-19h
Mardi : 8h30-12h30 et 13h30-17h30
Mercredi : 8h30-12h30
Jeudi : 8h30-12h30 et 16h-19h
Vendredi : 8h30-12h30 et 13h30-16h30

Relais Assistants Maternels 

Parents Enfants (RAMPE)

Le RAMPE est un service d’information, de rencontres et 
d’échanges gratuit ouvert aux parents, futurs parents et 
aux assistants maternels et personnes gardes à domicile. 
Il propose aussi un accompagnement des professionnels 
pour leur pratique quotidienne.

Vous pouvez le contacter pour tout renseignement sur :
• La recherche d’un mode de garde
•  Le contrat de travail pour l’accueil de l’enfant par un 

professionnel de l’accueil individuel

Il propose des ateliers d’éveil et de la socialisation 
pour les tout-petits accompagnés de leur assistant(e) 
maternel(le), de leur parent, de leur garde à domicile.

En octobre, nous accueillerons Koffi, intervenant musicien 
pour écouter, jouer, chanter, danser et s’exprimer sur des 
rythmes africains.

Retrouvez le programme des ateliers et les informations 
du RAMPE sur le site internet de la Mairie de Sainte-
Soulle et de Dompierre sur Mer.

?  Contact R.A.M.P.E. (activités sur inscription)
Stéphanie TASSIN, coordinatrice du RAMPE  
de Dompierre sur Mer / Sainte-Soulle 
Tél. 07 76 08 26 38 
rampedompierrestesoulle@ville-dompierre-sur-mer.fr

Comité des Fêtes
L’équipe du Comité des Fêtes ne cesse d’évoluer 
grâce au renouvellement constant de nouveaux 
membres que nous sommes heureux d’accueillir. 
Le travail et l’esprit d’équipe sont les moteurs de 
notre association qui nous permet de proposer de 
nouvelles idées avec toujours le même mot d’ordre : 
vous faire passer un agréable moment, le temps 
d’une soirée, d’un évènement. 

Nous accueillons tout au long de l’année des 
bénévoles afin :
•  D’organiser les manifestations de l’association au 

sein de la commune
•  De participer aux différents moments de réflexion, 

d’élaboration de projets 
• De partager vos connaissances et savoir-faire
• Faire de nouvelles connaissances

Rejoignez le Comité des Fêtes et partagez une 
expérience unique dans la joie et la bonne humeur.

?  Inscriptions et renseignements 
cfsaintesoulle@gmail.com ou 07 85 66 11 84  
(Président : Geoffrey PARIS) 



D’ART NJ Ecole et Cie
Créée en 2009, D’ART NJ Ecole et Cie vous propose 
des cours de Comédie musicale pour enfants et 
adultes mélangeant CHANT, DANSE, et THÉÂTRE, 
les 3 disciplines dans un seul et même cours. Nous 
proposons aussi des cours de chant particulier. Venez 
tester gratuitement, et rejoignez l’équipe ! 

?  Renseignements :  
06 68 38 49 00  
www.dartnj.com

Rayons de Soleil 
L’association Rayons de Soleil 
organise sa bourse aux jouets/
puériculture/vêtements jusqu’à 
3 ans, le 8 novembre 2020 à la 
Maison des Associations de 9h 
à 18h.

Table d’1m80 à 7 euros. Petite restauration sur place.

?  Inscriptions et réservations :
07 87 53 46 21 Mme GODARD
06 58 51 91 55 Mme COSTE

Club d’entreprises D2S
Une chasse aux trésors sera organisée 
par le club d’entreprise D2S réservée 
aux familles de Dompierre sur Mer et 
Sainte-Soulle du 17 au 24 octobre 2020. Les livrets de 
participation seront à retirer au « Vill’âges » à Dompierre 
sur Mer à partir du 17 octobre 2020.

Remise des lots le dimanche 8 novembre 2020 à 11h 
place du marché à Dompierre sur mer.

Venez nombreux et bonne chasse.

Club des Aînés Solinois
Reprise des activités suivantes :

•  La Gymnastique  
Jeudi de 14h10 à 15h10 à la Maison des Associations

•  La marche  
Lundi et vendredi après-midi, rendez-vous à 14h au 
parking de la Salle des Fêtes

•  Les après-midi « jeux »  
Jeudi après-midi à la Maison Soline de 14h à 18h

Recensement de la Population 2021, la Mairie recrute ! 

Le recensement de la population aura lieu du 21 
janvier 2021 au 20 février 2021 à Sainte-Soulle. 
Durant cette période, les habitants de la commune 
vont recevoir la visite d’un agent recenseur recruté 
par la Mairie afin d’assurer cette mission. 

Munis d’une carte officielle, les agents recenseurs 
remettront des questionnaires auxquels il sera 
possible de répondre soit sur papier, soit via internet. 

Les réponses sont strictement confidentielles 
mais indispensables pour un recensement de la 
population au plus juste ! 

Une fois déterminés, les chiffres de la population 
officielle permettent d’établir la contribution de 
l’État au budget communal, de définir le nombre 
d’élus au Conseil Municipal et de répondre au plus 
juste aux besoins des citoyens, notamment en 
matière d’équipements municipaux. 

Dans ce cadre, la Mairie de Sainte-Soulle recrute 9 
agents recenseurs devant être disponibles à partir 
du 6 janvier 2021 jusqu’au 28 février 2021. 

VOTRE MISSION 
Début janvier, deux séances de formation se dérouleront. 
Entre ces séances, le repérage des adresses à recenser 
sera opéré par les agents recenseurs. Ensuite, ce sera la 
phase opérationnelle du recensement dans les foyers. 

LE PROFIL
Les agents recenseurs doivent présenter les qualités 
suivantes :
•  grande disponibilité (en soirées et les week-ends 

notamment)
•  discrétion et neutralité pour respecter le secret 

des informations récoltées
•  aisance relationnelle et courtoisie indispensable
•  aisance minimale avec l’informatique (pour le suivi 

des dossiers et le recensement dématérialisé)
•  avoir un téléphone portable personnel
•  permis de conduire

?  Si vous avez plus de 18 ans, vous pouvez  
nous faire parvenir avant le 20 novembre 
2020 votre lettre de motivation en Mairie  
en précisant : Candidature recensement 2021, 
par courrier (Mairie, 39 rue de l’Aunis,  
17220 SAINTE-SOULLE) ou par mail sur 
mairie@sainte-soulle.fr



Les écoles
La rentrée s’est faite à l’école Simone Veil avec une 
classe supplémentaire et la création d’un nouvel 
espace pour l’accueil périscolaire des primaires.

Nos agents ont transformé ce lieu qui servait de 
débarras en une salle accueillante (cf photo) réservée 
à nos grands. Bravo pour ce travail réalisé en interne.

Chorale « Solin’en Chœur »
Les horaires des répétitions ont changé : 18h15 à 
19h45.

La chorale se réunit toujours les mercredis à la Salle 
des Fêtes de Sainte-Soulle.

Mesures sanitaires obligent, le 
port du masque est nécessaire 
de l’entrée à la sortie et lors 
de vos déplacements dans la 
salle. Pendant le chant, nous 
vous demandons le port d’une 
visière ainsi que le respect de la 
distanciation physique. 

Bienvenue aux nouveaux choristes, malgré ces 
conditions temporaires.

?   Renseignements  
Nelly DUTOUR au 06 32 55 64 49  
solinenchoeur@gmail.com 
www.solin-en-choeur.com

Entretien des rues
La balayeuse passera :
•  Mercredi 14 octobre : Centre-bourg / Atlanparc

Bibliothèque 
En attendant de pouvoir accueillir les classes dans de 
bonnes conditions, nous rappelons que :

•  TOUS les enfants scolarisés à Sainte-Soulle ont une 
carte gratuite à la bibliothèque.

•  Ils peuvent emprunter 7 livres pendant 4 semaines 
en venant à la bibliothèque :

-  mercredi de 10h à 12h
-  vendredi de 16h à 18h30
-  samedi de 10h à 12h30

Nous vous attendons, avec un 
masque si vous avez plus de 
11 ans.

?  Renseignements 
09 67 76 72 85  
bibliotheque-de-sainte-soulle@orange.fr 
bibliosaintesoulle@overblog.fr

Sécurité routière

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Panneau 
existant 

Panneau 
existant 

Entrée Chemin de la 
Ville depuis la rue 
des Trois Canons 

Entrée rue de la 
Roche Bertin depuis 

la rue de l’Aunis 

Entrée rue sans 
nom depuis la rue 

de Chavagne 

Entrée rue des 
Futaies depuis la 
rue de Chavagne 

Entrée rue du 
Couchant depuis la 

rue de Chavagne 

Entrée chemin du 
Cormier depuis la 
rue de Chavagne 

Entrée chemin du 
Moulin depuis la 
route d’Usseau 

Entrée chemin des 
Boissons depuis la 

rue de Grolleau 

Entrée rue du 
Poitou depuis la rue 

de Grolleau 

Entrée Rue 
Monplaisir (D107-
E5) depuis la D107 

Sur DOMPIERRE-
SUR-MER Entrée Chemin des 

Fontaines depuis la 
D107 

Entrée route de 
Cheusse depuis la 

D107 

Entrée rue de la 
Robertrie depuis la 

rue de l’Aunis 

Entrée rue des 
Marronniers depuis 

la rue de l’Aunis 

Entrée rue Anatole 
France depuis la rue 

de l’Aunis 

Entrée rue des Chauvelles 
depuis la rue de la Rivière 

(panneau 3,5t  + 
Panonceau RAPPEL) 

Entrée rue du Poitou depuis 
la rue de la Rivière (panneau  
3,5t  + Panonceau RAPPEL) 

La sécurité routière est un enjeu majeur dans notre 
quotidien. Après de nombreuses tractations auprès 
du Département, nous avons obtenu la mise en place 
d’un itinéraire bis pour les poids lourds (sauf desserte 
locale), ce qui permet de les interdire sur la RD 202 
E3 (en rouge, de la boulangerie du Bourg - feux des 
Grandes Rivières).  

La suite logique est d’interdire aux poids-lourds 
l’ensemble des routes communales qui débouchent 
sur cette départementale (en bleu). La signalisation 
sera effective courant octobre et des contrôles seront 
réalisés.



Les rendez-vous  
d’octobre

N
e 

pa
s 

je
te

r s
ur

 la
 v

oi
e 

pu
bl

iq
ue

 -
 P

SC
 S

IR
ET

 3
93

 8
79

 1
76

 -
 Il

lu
st

ra
tio

ns
 F

RE
EP

IK
 -

 C
ré

at
io

n 
: S

O
AD

D
IC

T 
- 

Im
pr

es
si

on
 : 

Ra
yn

au
d 

Im
pr

im
eu

rs

VIVRE ENSEMBLE  

ENFANCE & JEUNESSE  

MOBILITÉ  

ATTRACTIVITÉ 

Centre Social « Village d’Aunis » Dompierre sur Mer / Sainte-Soulle

CENTRE DE LOISIRS

La Kaban’animée à Dompierre sur Mer accueille vos 
enfants du lundi 19 octobre au vendredi 30 octobre.
Loisirs d’Aunis à Sainte-Soulle du lundi 19 au vendredi 
23 octobre. La plaquette sera disponible à partir du 
30 septembre.

RÉACTUALISATION DE VOS SAVOIRS ET DE 
VOTRE PRATIQUE « PRÉVENTION ROUTIÈRE »

Vous êtes retraités ? Le Centre Social vous propose, en 
partenariat avec une auto-école, des heures de code et 
de conduite afin de réactualiser vos connaissances et 
votre pratique de la conduite.

N’hésitez pas à contacter Sandrine au 05 46 35 38 97 
pour plus de renseignements.

SORTIES, SÉJOUR ADULTES-FAMILLES

Le Centre Social vous propose une réunion pour 
définir tous ensemble les sorties et le séjour de l’année 
2021, vendredi 9 octobre à 18h30 au « Vill’âges » à 
Dompierre sur Mer.

Un groupe d’habitants envisage une sortie  aux 
Bassins de Lumières dans la base sous-marine de 
Bordeaux pour voir l’exposition « Gustav Klimt, d’or et 
de couleurs » le samedi 7 novembre. 

Si vous êtes intéressés, n’hésitez pas à contacter le 
secrétariat.

?  Contact & renseignements :  
villagesdaunis.centres-sociaux.fr 
cs.villagesdaunis@orange.fr 
Tél. : 05 46 35 38 97

En raison du contexte sanitaire actuel, de 
nombreux évènements ont dû être annulés.

Nous espérons que la vie associative ainsi que les 
nombreuses manifestations associées reviendront 
vite.

jeudi

8
Conseil Municipal 
20h, Mairie - Salle du Conseil

Assemblée Générale  
Club d’aéromodélisme 
18h, Maison des Associations 

vendredi

16

Local Jeunes
Le Local Jeunes a fait sa rentrée le samedi 12 
septembre par son traditionnel cinéma de plein-air. 
L’investissement de nos jeunes a été valorisé par 
une fréquentation exceptionnelle cette année (270 
personnes). Cependant, les vacances de la Toussaint 
arrivent à grand pas ! Le Local Jeunes sera ouvert 
du lundi 19 au vendredi 30 octobre pour les jeunes 
âgés de 11 à 18 ans. De nombreuses activités sont 
programmées.

Horaires d’ouverture des vacances de la toussaint
Lundi : 14h/19h 
Mardi : 14h/22h 
Mercredi : 14h/19h 

Jeudi : 10h/19h 
Vendredi : 14h/22h

Attention ces horaires peuvent changer en fonction 
des sorties.

?  Renseignements et inscriptions  
au 07 64 35 46 71 ou  
au Local Jeunes au 05 46 37 96 74  
durant les heures d’ouverture.

Assemblée Générale  
Comité des fêtes 
20h30, Salle des Fêtes  

vendredi

9


